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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Syndics : les copropriétaires toujours aussi mal lotis ! 

3 ans après la loi ALUR, 2 ans après la mise en place du contrat-type, et alors que se déroulent actuellement 
-

déplorables de leur observatoire des syndics, plus particulièrement sur les excès tarifaires et contractuels 
des cinq principaux syndics. 

Alors que la loi ALUR 
-

offres contractuelles et tarifs proposés en 2017 par les syndics de copropriété pour les comparer aux résultats de 
20141  : immense  tout 
compris », les petits arrangements ou les contournements de la loi et le maintien de clauses considérées comme 
abusives/illicites dans leurs contrats, les mauvaises pratiques des syndics se situent encore et toujours à tous les 
étages. 

 

Depuis notre dernière étude, force est de déplorer que les syndics ont profité du contrat type pour faire 
exploser les prix : + 37 % chez Loiselet Daigremont, + 33 % chez Citya, + 26 % chez Nexity..

 % ! Pire, lorsque les prix des forfaits sont relativement stables (Foncia et 
ont baissé 

(réduction des heures ouvrables, limitation du nombre de visites 
comme chez Citya et Immo de France ; soit alors le prix des prestations hors forfait et des frais privatifs explosent : le 
taux horaire de certains syndics (Foncia) a ainsi fait un bond de + 129 % ! Le même phénomène touche le coût 
unitaire de certaines prestations : de + 80 % à + 100 %...  

Des prestations aux tarifs particulièrement excessifs 

ux petits arrangements avec la loi des syndics qui usent et 
abusent des vacations horaires 

 : les copropriétaires sont bien en 
peine pour anticiper le prix des prestations qui peuvent varier de près de 30 % cte, les 
dérapages persistent : les t 

Citya) et 330 euros (Nexity) alors que le coût raisonnable est compris entre 100 et 
120
aussi chèrement payée un notaire est ainsi trois fois moins 

état daté est, quant à lui, à 840 euros par Citya qui 
profite  

Maintien de la charge contre les clauses abusives/illicites 

Si un assainissement a tout de même eu lieu, les contrats de syndics contiennent encore des clauses que nous 

a a 
État a censuré cette clause. Pire, plusieurs syndics facturent encore les frais de 

photocopie -
de France), qui contournent parfois le décret en assemblée générale, et font voter leur rémunération pour travaux en 
imposant un forfait ! 

         
1 Foncia, Nexity, Citya, Loiselet et Daigremont et Immo de France. Ces 5 syndics couvrent près de 70 % du marché. Pour les 

-  
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Soucieuse -  : 

-
droits 

- Elles saisissent la DGCCRF pour une intensification des contrôles et une sanction des pratiques 
illégales 

- Elles demandent à la nouvelle majorité de préciser très strictement le cadre réglementaire afin de 
couper définitivement court aux possibles arrangements avec la loi, et notamment : 

 adopter sans délai les décrets en attente ( ex : plafonnement état daté) 
 encadrer les prix (forfait, prestations particulières, frais privatifs) et limiter la vacation horaire 
 prévoir des sanctions dissuasives 


